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1 rue Montaigne 45380 LA CHAPELLE SAINT MESMIN 

Rapport des commissaires sur la réduction du capital 

 

Aux actionnaires, 
 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue à l'article  
L. 225-204 du Code de commerce en cas de réduction du capital, nous avons établi le présent rapport destiné à 
vous faire connaître notre appréciation sur les causes et conditions de la réduction du capital envisagée. 
 
Cette opération de réduction de capital par réduction de la valeur nominale des actions de la société Mr Bricolage 
S.A. est un préalable pour permettre la réalisation de la fusion avec SIMB S.A.S..  
 
Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 
diligences conduisent à examiner si les causes et conditions de la réduction du capital envisagée sont régulières. 
Nos travaux ont consisté notamment à vérifier que la réduction du capital envisagée ne ramène pas le montant 
du capital à des chiffres inférieurs au minimum légal et qu’elle ne peut porter atteinte à l’égalité des actionnaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur les causes et conditions de cette opération qui réduira le capital 
de votre société de 60 248 979 euros à 35 318 367 euros. 
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